Compte-rendu 

de la séance du Conseil Municipal

24 juin 2008

Nombre de membres en exercice : 19

Par suite d’une convocation du 18 juin 2008, les membres composant le conseil municipal se sont réunis en mairie, à 20 heures 15, sous la présidence de Danièle ROUX, maire.

Etaient présents : 16

	Danièle ROUX
	Philippe DELAFOSSE
	Norbert CAUET
	Evelyne BOSSU

	Xavier BACHELET
	Christian LEPLUS
	Ariane MARTIN
	Nicole DEFRANCE

	Olivier QUILLET
	Benoît COLSON
	Jean-Michel BOUILONNEC
	Martine VIDECOQ

	Marie-Noëlle PAMART
	Isabelle SEVESTRE
	Frédéric LEFEVRE
	Sheila DEPUILLE


Etaient absents : 3

	Jean MAUREY
	Pouvoir à 
	Philippe DELAFOSSE

	Lionel VILLARD
	Pouvoir à
	Olivier QUILLET

	André BRACK
	Pouvoir à
	Danièle ROUX


Le Président a ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, à la nomination d’un secrétaire pris au sein du conseil.

Madame Marie-Noëlle PAMART est désignée pour remplir cette fonction. 

Ordre du jour

1. Délégation du conseil municipal au maire – article 2122-22 du code général des collectivités territoriales – paragraphe 16 

2. Budget assainissement – décision modificative n° 1

3. Création d’un emploi saisonnier d’adjoint technique territorial

4. Mise à jour du tableau des effectifs 

5. Déclaration de travaux pour le compte de la commune – ravalement façade arrière de la mairie

6. Transport scolaire – participation communale

7. Syndicat intercommunal pour l’Aménagement de la Vallée de la Viosne – modification du nombre de délégués.

Madame le Maire, après avoir constaté que le quorum est atteint, ouvre la séance. 

Le dernier compte rendu est adopté sans observation.

Délégation du conseil municipal au maire – article 2122-22 du code général des collectivités territoriales – paragraphe 16 

Le conseil municipal peut donner délégation au maire d’intenter, au nom de la commune, les actions en justice ou défendre la commune dans les actions intentées contre elle. C’est également le conseil municipal qui définit les cas dans lesquels le maire peut exercer sa délégation (devant telle ou telle juridiction…) art L.2122-22-16 du code général des collectivités territoriales.

De fait, les juges considèrent que la délibération doit être très précise sous peine d’être illégale.

Il est proposé au conseil municipal de reprendre la délibération 2008-19 et de préciser le champ de délégation du maire comme suit:

« Intenter au nom de la commune les actions en justice, soit en demande ou en défense, soit en intervention volontaire ou sur mise en cause, devant tous les degrés de juridiction de l’ordre judiciaire et de l’ordre administratif, pour toutes les actions destinées à préserver ou à garantir les intérêts de la collectivité territoriale »

Afin d’éviter des fractionnements, la délibération 2008-19 sera reprise en totalité et complété de la présente décision.

Décision : Approbation à l'unanimité 

Assainissement - Décision modificative n°1  

La  reprise des résultats d’exécution de l’exercice 2007 au budget primitif  2008, s’est avérée erronée.

Il convient, par conséquent, de rectifier le budget primitif.

Il est proposé au conseil municipal d’approuver la décision modificative suivante afin de rétablir la situation initiale:

	Désignation
	Dépenses
	Recettes

	
	Diminution de crédits
	 Augmentation de crédits
	Diminution de crédits
	Augmentation de crédits

	INVESTISSEMENT
	
	
	
	

	2315 Installations matériel et outillage technique
	26 519.25
	
	
	

	001 Résultat exercice antérieur
	
	
	26 519.25
	

	TOTAL
	
	
	
	


Décision : Approbation à l'unanimité

Création d’un emploi saisonnier d’adjoint technique territorial

Les collectivités locales peuvent recruter des agents non titulaires pour exercer des fonctions correspondant à un besoin saisonnier.

 Afin d’assurer la continuité du service durant les  congés annuels, il est proposé au conseil municipal de créer un poste d’adjoint technique territorial saisonnier.

Décision : le conseil municipal décide à l’unanimité:

- de créer un emploi saisonnier correspondant au grade d’adjoint technique de 2ème classe à temps complet ou non complet, du cadre d’emplois des adjoints techniques 
- dit que les crédits sont inscrits au budget primitif 2008 (chapitre 12)
- charge le maire d'assurer la publicité de vacance de l'emploi auprès du centre de gestion.

Mise à jour du tableau des effectifs

Il est proposé au conseil municipal de mettre à jour le tableau des effectifs pour intégrer l’emploi saisonnier nouvellement crée:

	GRADE
	catégorie
	nombre
	

	Filière administrative

	Rédacteur chef
	B
	1
	Temps complet

	Adjoint administratif principal de 1ère classe
	C
	1
	Temps complet

	Agent administratif qualifié
	C
	1
	Temps complet

	Agent auxiliaire  
	C
	1
	Temps complet/ ou non complet

	Filière technique

	Agent de maîtrise principal
	C
	1
	Temps complet

	Adjoint technique territorial de deuxième classe
	C
	8
	Temps complet

	Adjoint technique territorial de deuxième classe
	C
	1
	Temps non complet

	Adjoint technique territorial de deuxième classe -  contractuels
	C
	4
	Temps complet/ ou non complet

	Adjoint technique territorial de deuxième classe -  saisonnier
	C
	1
	Temps complet/ ou non complet


Décision : Approbation à l'unanimité

Ravalement de la façade arrière de la mairie - Déclaration préalable

Il est demandé au conseil municipal d’autoriser le maire à signer la déclaration préalable concernant les travaux de ravalement de la façade arrière de la mairie.

Décision : Approbation à l'unanimité, le maire est autorisé à signer tous les documents relatifs à ce dossier.   

Transport scolaire collège des Hautiers : participation communale – Année scolaire 2009/2010

Transport des élèves de CHARS au collège de MARINES

Coût de la carte Optil pour l’année 2008/2009 : 54,00 euros 

Il est demandé au conseil municipal de définir pour l’année scolaire 2009/2010 :

· le montant de la subvention communale

· le titre de transport concerné. 

Décision : à l’unanimité, le conseil municipal fixe le montant de la participation communale à 17 euros pour l’année scolaire 2009/2010 et précise que seule la carte OPIL est concernée par cette subvention.

Syndicat intercommunal pour l’Aménagement de la Vallée de la Viosne – modification du nombre de délégués 

Le Syndicat intercommunal pour l’Aménagement de la Vallée de la Viosne modifie ses statuts et réduit à deux, au lieu de trois, le nombre de délégués par commune.

Il est proposé au conseil municipal de valider cette modification.
Décision : Approbation à l'unanimité 

Questions diverses

Projet d’extension et/ou de restructuration du centre de secours rue de l’Hôtel Dieu

La municipalité a été sollicitée pour acquérir une partie de la parcelle AD 100 appartenant à LA VIE AU GRAND AIR, afin de la mettre à disposition des pompiers, dans l’objectif de permettre l’extension et/ou de restructuration du centre de secours. Cette parcelle est située en zone destinée principalement aux habitations individuelles ; le règlement de la zone admet l’implantation des équipements d’intérêt général. Toutefois la parcelle est soumise aux prescriptions concernant les espaces boisés classés.  

Madame le maire propose, avant de d’engager l’étude du dossier, de solliciter l’avis de la DDEA sur la faisabilité du projet et/ou et les incidences sur les éventuelles modifications des documents d’urbanisme.

Projet d’acquisition de tableaux à Monsieur Lucien GONDRET, artiste peintre

Madame le maire envisage d’acquérir un tableau de Monsieur Lucien GONDRET, qui, dans le cadre de cette transaction, offre à la commune, quatre oeuvres relatives au village, à la condition qu’elles restent dans le patrimoine communal.

Madame le maire portera cette affaire à l’ordre du prochain conseil municipal.

Cadeau de fin de cycle aux enfants de cm2

Monsieur BACHELET informe l’assemblée que chaque élève du cours moyen 2ème année, a reçu de la part de la municipalité, un dictionnaire.

La séance est levée à  21 h 00.

Le Maire, 

Danièle ROUX
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